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Roanne, le 25 juin 1870.
Dans son numéro du 5 juin ,1e Courrier de Roanne,

a publié les lignes suivantes :
a Voici le Conseil municipal de Roanne, par

•« exemple, qui il y a quelques années, a emprun-
« té un million pour- certains.-travaus--parfaitement

"

^"tSMerininés. Eh Tuen! jamais on n'a obtenu de
« M. Bomber lecomp'c des dépenses qui ontabsor-
« bé ce million; on ne sait pas au juste ou il a passé,
« grâce à l'amendement- Picard et Kératry, si nous
« parvenons à découvrir quelque irrégularité, un
« détournement, d'une partie de ce millon au profit,
« des églises; enfin un abus de confiance quel qu'il
« soit, nous nous ferons une petite fête de le crier
« aux quatre coins de la ville, et avec la sécurité la
« plus parfaite. »
Toutes les assertions contenues dans le passage

que nous venons de reproduire sont mensongères.
Il est taux que le million emprunté par la ville de

Roanne ait été absorbé.
Il est faux « qu'on n'ait pas obtenu » le compte des

sommes dépensées sur le produit de l'emprunt.
Ces sommes employées, conformément aux déci¬

sions du conseil municipal, figurent chaqueiannée
dans le compte administratif, qui lui est soumis et,
qui doit être approuvé par lui; ou en trouve notam¬
ment, le détail dans le rapport.présenté par M. Çosle
au conseil municipal au nom de la commission du
budget, le 13 mai 1868.
Dire « qu'on ne sait pas au juste ou à passé l'em¬

prunt » ce n'est pas seulement se permettre contre
l'admini stration municipale une accusation dont la
fausseté est écrite à chacune des pages des budgets
de la ville depuis six ans, c'est accuser le conseil
municipal tout entier de manquer, par impéritie ou
par négligence au premier de ses devoirs; c'est por¬
ter la même accusation contre l'administration su¬

périeure qui approuve les délibérationsmunicipales,
et contre la cour des comptes qui vérifie la régula¬
rité des opérations budgétaires.
Quand l'examen le plus sommaire des budgets,

quand la connaissance la plus élémentaire des règles
de notre organisation financière suffisent pour dé¬
montrer que les allégations du Courrier, sont fausses
et mensongères, prononcer les mots d irréijularit'',
de détournement, d'abus de confiance, ce h est pas
seulement se livrer à'des insinuations injurieuses,
c'est commettre avec une intention qu'on prend
soin d'afficher, des calomnies qui ne seraient pas
seulement justiciables de l'opinion mais des tribu¬
naux.

M. Boul'ie? m'a dispensé de répandre au
communiqué que l'on vient de lire, grâce à un
procédé dont je soumets l'inconvenance non seu¬
lement à tous les gens bien élevés et de qtiel-
qu'éducution, mais à tous ceux qui ont le respect
d'eux-mème et de leur parole.
Il est de toute évidence que lorsqu'une dis¬

cussion s'élève entre deux personnes et qu'elle
'donne lieu à des démentis aussi catégoriques
que ceux dont fourmille le commtt iqué du
maire de Roanne, lorsqu'en outre des docurn nts
officiels permettent d'établir de quel côté est la
vérité et de quel côté l'erreur, c'est une question
de loyauté de laisser des adversaires prendre li-

FEUILLETON DU COURRIER DE ROANNE.

SYLVINE
par Mary L.xfo.v.

Il est difficile de voir quelque chose de plus riant et do
plus frais que la rive du Cher au printemps. Coulant sans
bruit ians un lit peu profond, la petite rivière se déroule
caprieieus.•mont comme un ruban bleu au milieu -les prés
verts,cachée tantôt par les long- "peupliers et lés saules, tan¬
tôt éblouissante, on manquent les bordures, des rayons du
soleil. A clinqtie instant fusil y découvre îles paysages
nouveaux et qui semblent sortir tout faits d'un atelier, fla¬
mand : ici, une maison rustique enfouie dans les arbres,
là un vieux tremble au trono d'argent à lemi reflété dans
l'eau, plus loin un troupeau accroupi au milieu des joncs
et désherbes. Les côleaux qui ondulent en ccrlains en¬
droits sur la rive gauche sont couronnés de villages d'un
asp"ct charmant. Mais de tous ceux que le Cher réfléchit
en courant dans ses flots d'azur nul n'a plus l'attrait et de
charme que celui qu'on trouvé au fond des prairies à une
11ene ou une lieue et demie de Tours; Il plait et attire si
nature.lement que lo vif intérêt qu'il paraissait inspirer à
un étranger le jour de la saint MédarJ de 1778 n'eût
étonné personne, -

C'était un jeune homme d'une beauté presque, féminine
avec ses joues roses, ses yeux d'émerau.le et ses cheveux
blonds, mais dont le front élevé el le regard ferme annon¬
çaient le courage et la décision. Il portait une veste de
chasse, la culotte de peau de daim serrée au genoux par
des guêtres militaires et le tricorne galonné du gentil¬
homme. S'arrôtant sur la rive lorsju'il fut en l'ace du
village, il posa sa canardière qu'il avait sur fépitUlè. et
après avoir écoulé pendant quelque temps les mélodies
lointaines d'un violon et d'un hautbois qui lui arrivaient
par buuffées à travers les arbres, il se mil à cherch-rdes
yeux quelqu'un qu'il put inlO'TOgjr. Son attente ne fut
pas longue. Peu d'instants après, une voix sonore et avi¬
née lit entendre ce couplet sous les saules;

A six lieues d'Amb >isc à Tours
A six lieues d',Ambuise !

Muntloiiisse trouve au milieu
Ou l'on boit de bon vin vieux
Y a six lieues d'Amboiso !...

brement connaissance de ces documents. Nous
avions attaqué M. Boul ier sur l'emploi du mil¬
lion emprunté par la ville, M. B dullier nous ré¬
pond en nous citant les budgets delà ville et
notamment une délibération du 13 mai 1868 >

personne n'admettra'que ce n'était pas un de¬
voir pour le maire de Roanne de mettre ces pièces
s -us nos yeux et un devoir pour nous de les con¬
sulter.

L'admmistraliou municipale a une façon de
voir différente ; elle veut être crue sur parles ;
e'e.-t une prétention au m lus amusante !
Néanmoins cela est, et en voici la preuve.
Mardi dernier, je me rends à la mairie pour

étudier les délibérations du cmseil municipal et
voir à l'aide du communiqué, si je ne m'étais pas
trop avance, en reprochant au maire de ne ren¬
dre aux contribuables aucun compte de l'emploi
de l'emprunt.
Une personne qui se trouvait là met à ma dis¬

position le registre des délibérations et s'éloigne
pour me laisser tfavaiïler tranquillement.
A peine étais-je installé, M. Bouilier sort d'un

bureau voisin et s'àvançant vers m 1, me dit :
— Vous êtes de Roanne, Monsieur ?
— En aucune façon.
— Alors vous l'habitez ?
— Oui, Monsieur, je suis M. Critot.
— Oh ! alors, c'est différent, vous n'avez pas

le droit de consulter le registre des délibérations.
— Et pourquoi donc ?
— Mais parce que vous n'habitez • as Roanne.
— Comment, je n'habite pas Roanne ! mais j'y

demeure depuis six m is.
— Je vous demande pardon, continue M.

Boul ier avec un aplomb déplus en plus étuun igt,
vous êtes étranger à Roanne, vousn'avez pas fait
de déclaration de domicile.
J'avoue que je ne m'attendais pas à une pa¬

reille raison. A St-Etienne, jamais je n'ai fait de
déclaration de domicile, et quinze jours après
mon arrivée dans cette ville, je me faisais donner
communication à l'hôtel de vilie, de toutes les
délibérations municipales,

On rie m'y a pas demandé de déc'aration de
domicile, pour m'env ver ma carte d'électeur, et
surtout pour me réclamer des impôts.
Maintenant je serais curieux de savoir, parmi

les électeurs de Roanne, combien il y on a qui
ont fait à la mairie une déclaration de domicile.

M. Bouilier voudra bien me faire l'honneur de
croire que je ne suis pas dupe, le moins du
monde, de la raison légale derrière laquelle il
s'est réfugié.

Un sourire éclaira les traits du jeune homme.
— C'est cet ivrogne de Jolicœur numnura-t-il, puis éle¬

vam ia voix :
— Oh 1 Jolicœur. par ici !
— Qui m'appelle? répandit en grognant l'ivrogne.
— Arrive donc vite !
— Encore un manant qui m'insulte ! oh je vais t'arran-

ger maraud, M. Georges!...
— Toujours ivre, mon pauvre Jolicœur ! dit celui-ci en

éclatant de rire au nez de l'ivrogne, qui tout confus de sa
méprise elcrch lit ou vain pour le tirer son chapeau perdu.
Tu boiras donc sans fin ?...

— Sans faim... oh 1 oui M. le chevalier, mais pas sans
soir allez! Je ne sais pas comment ça se fait, mais j'ai
tojiours soif, moi !

- El, p us lu buis plus tu veux boire ?
— G'esi la vérité !
— Regarde eu bœuf... il ne boit que ce qu'il lui faut ;

n1 rougis-tu pas d'être moins raisonnable ?...
— Non, M. le chevalier ; d'abord c'est un animal, et

nuis !ans le Cher, voyez-vous, je boirais moins que lui!
— Quel est donc ce village?
— Saint-Avet-lin !
— Un beau pays !
— El quel vignoble, M. le chevalier! Ça vous fait un

tout petit, rougi, un amour de clairet. Ah! Dieu! de
Dieu! quel camarade!
— Oui, avec qui tu t'est fort bien trouvé, je vois !
— C'était la l'été !...
— Et comment se porte mon oncle ?
— Monsieur le baron va fort bien : il jure un peu par-

ci par-là contre moi et la goutte, mais le coffre est bon.
— El ma tante ?
— .Ma lame de La Totirille fait très exactement ses trois

repas el ses prières. Elle est aussi là-bas avec mademoi¬
selle Sylvine!
Ah! M. Georges, quel trésor d'enfant ! elle est comme

un ange, b unie...
— Comme le petit saint Avcrlin! dit Georires cil riant.
— Oh ! oui et plus si c'est possible ; et gaie comme une

treille! Oh ! nous l'aimons tous, voyez-vous !...
— A la folie! et elle le mérite!
Parbleu! elle va être tièremént surprise et contentede vous voir !
— Tu le cyois ! Jolicœur !
— Oui, dit l'ivrogne gravement ; je sais ce que je sais,

on voit clair au fon 1 de son verre !
—'Je serais curieux de savoir ce que tu y vois?...
— Un rnàfiagè, M. le chovalicr!

J'étais dans mon droit en venant demander à
l'hôtel de ville communication du registre des
délibérations.

1° Parce qu'il est de notoriété publique que
jffiubite Roanne, et si.la loi exige une déclaration
de domicile, ce n'est une précaution prise que
c mlre les gens complètement inconnus. Cela e»t
tellement vrai que la majeure partie de la popu-
lalion de Roanne n'a jamais songé à remplir la
formai!'é imposée par la loi, et on n'a jamais
songé pour cela à lui contester son droit.

2° J'étais en discussion avec l'administration
de la ville; à une affirmation elle avait opposé,
par un communiqué, un démenti catégorique et
d'une forme inconvenante. Je devais donc pou¬
voir, à mon tour, contrôler la véracité des asser¬

tion du communiqué. C'est un droit de libre
discussion et qu'un honnête homme n'aura ja-
m lis l'impudence de contester.

3° Dans une lettre insérée dans le Courier de
Roanne du 3 avril 1870, M. Bouilier m'écrivait
lui-même ;

« En terminrnt.je vous ferai observer que vous
« avez accueilli très-légèrement des allégations
« fautives, alors qu'il vous eut été facile en ve-
« na\t a la mairie, d'en vérifier l'exactitude et
« de connaître la vérité.
Il était imp'ssible de reconnaître pffis claire¬

ment mon droit de prendre connaissance des
documents relatifs aux affaires municipales, et je
demanderai à M. Bouilier si cette invitation qu'il
m'adressait alors n'était qu'un piège qu'il me
tendait pour avoir la joie de m'arracher des
mains, au nom d'une loi mal interprétée, le re¬
gistre des délibérations.
SLmon druit est indiscutable au nom de la

bonne foi, que me faut-il penser du procédé du
maire de Roanne?

De choses l'une :

Ou M. Bouiilier protégé par l'inviolabilité ré¬
servée à sa personne, lorsqu'il est à la mairie, a
voulu se cLnner le plaisir de commettre impuné¬
ment, à mon égard, une inconvenance.

Ou le communiqué qu'il m'envoie n'est qu'un
démenti grossier qui ne s'appuie absolument sur
rien.

Quant à la conduite du maire, je m'abstiens de
la qualifier comme elle le mérite, je ne veux pas
davantage lui reprocher d'avoir été assez mal
élevé pour venir m'intimerses ordres de maire,
le chapeau sur la léte.
Pour employer l'expression d'un acadëmi ien

ambassadeur, ce s nt là des a'iures de palefre¬
nier, qui ne prouvent qu'une chose, c'est chez

— Hélas, soupira Georges, nous sommes bien jeunes et
bien | navres aussi lous deux !
— Bah ! tout s'arringé dans ce monde; on ne m'ôlera

pas de l'idée que v.»us serez heureux un jour et plus tôt
que vous ne croyez.
— Dieu t'entende! murmura le chevalier avec un nou¬

veau soupir; mais où perche le château de ce village,
dit-il en regardant de tous côtés? Je ne l'aperçois pas.

— loir une excellente raison, pardieu ! Il n'y en a
point à Saînt-Avertin.
— Et ouest mon oncle?
Jolie eur. à celte question, toussa plusieurs fois et finit

par dire, comme malgré lui, que son maître avait pris
gito chez un bourgeois.

— Vraiment, Jolicœur! Il est donc bien changé?
— Que voulez-vous, M. Georg is ? Nécessité n'a point de

loi, et la chienne nous force souvent à faire des choses
dent on se passeiait. morbleu !

— Voyons ! parle plus clairement ; je ne te comprends
pas !
— Eh bien ! voici le fait clair comme du vin "d'Argen-teuil : nous avons tous besoin d'argent de temps à autre, moi

le premier; comme le roi seul bat monnaie ou emprunte,
puis quand il faut payer et qu'il n'y a rien dans l'escar¬
celle, on emprunte encore, toujours ! et voilà notre gorge
sous le couteau des créanciers.

— Mon onele en serait-il là? s'écria Georges avec
émotion.
Jolicœur secoua la tête et confessa tout en jurant que

son pauvre maille était jusqu'au cou dans la main de
l'usurier lo plus âpre do la contrée.
— Le pure Mathieu, voyez-vous, M. Georges, dit Joli-

c euren s'échauffant, c'est pas mémo un juif, c'est un ti¬
gre qui ferait enfermer son père et l'y laisserait mourir,
s'il lui devait seulement vingt pistoles.

— Tu me fais frémir!
J'en ai peur, moi qui n'ai peur de rien; son regard

froid comme le plomb me glace et me dégrise. Ce qu'il
trame, je n'en sais rien, mais il a quelque idée en tête et
ce n'est pas pour lui manger ses paroles bien sûr qu'il a
forcé M. le baron, qui lient tant à son rang, devenirdner
eh z lui avec madame et mademoiselle lé soir de la fête
de Sainl-Avcrlin !
— Allons le rejoindre bien vite; tu mo remplis le cœur

d'inquiétude et de trouble!
— Les voici tous les trois avec le loup-garou !
A ces mots, Jolicœurs disparut d'un pas chancelant

dans les arbres, et le chevalier se trouva en présence des
quatre personnes dont il venait d'être question. Le baron

M. Bouilier, l'absence de toute éducation et de
respect de soi-même.
Il est bien vrai que M. Bouilier après avoir

méconnu mon droit, et m'avoir soutenu que j'é¬
tais étranger à Roanne, m'a oiïeffcTtTtre de fa¬
neur, de rester : On comprendra l'empressement
que j'ai mis aussitôt à-me retirer.

Je livre les faits que je viens de raconter et
que M. Bouilier n'osera pas démentir, à l'appré¬
ciation publique, et je le répète en terminant,
pour n'en pas affaiblir la portée, je m'abstiens de
tout commentaire.

Em. Critot.

BULLETIN POLITIQUE

Au commencement de cette semaine, la cham¬
bre a commencé à faire usage de son droit de
recevoir des pétitions. Le début n'a pas été heu¬
reux, car le premier signataire voulait restrein¬
dre le suffrage universel. Mais à côté de quel¬
ques demandes peu raisonnables ou peu en har¬
monie avec le sentiment public, nous somme
heureux de constater un mouvement considéra¬
ble de pétitions en faveur de la nomination des
maires par les conseils municipaux. Dans quel¬
ques jours nous saurons si le Corps législatif est
disposé à tenir compte de ces protestations ve¬
nues de tous les poiuls de la France.
La discussion importante de la semaine, à la

chambre, est celle qu'a soulevée le chemin de fer
du Saint-Gothàrd.

Sans nous étendre longuement sur cette ques¬
tion, nous dirons seulement à nos lecteurs que
l'Italie n'a jusqu'ici pour communiquer par voie
erxée avec l'Europe, que le chemin de fer du
Brënner, qui re ie l'Italie à l'Autriche, et celui du
Mont-Cenis en cours d'exécution et qui est un
chemin tout français.
Une commission internationa'e vient des'impo-

ser de grand sacrifices pour relier ie centre de l'Al-
lemagueà l'Italie parle St-Gothard.On comprend
aisément la double importance de ce nouveau
tracé. D'une part il détruit en majeure partie les
espérances fondées sur le percement de l'isthme
de Suez pour le développement de Marseille et la
prospérité de nos voies de communication, en
facilitant un détournement de trafic au profit de
l'Allemagne; de l'autre, il opère un rapproche¬
ment ptein de dangers et peut-être de menaces
entre ht Prusse et l'Italie que nous avons laissé
s'éloigner de nous.

A ce dernier point de vue , nous n'avons
comme gage de sécurité que la neutralité de la
Suisse traversée par le chemin de St-Gothard :
mais c'est ià une garantie bien faible ; il a bien
fallu en convenir.
Au point de vue commercial, nous pourrions

c mtrebalaneer l'influence désastreuse pour nous
du St-Gothard, par l'exécution du chemin du

de la Tourille grand vieillard de soixante-six ans, sec
comme un pin el droit comme une pique malgré son nez
retroussé, ses petits yeux vifs, sa moustache en croc et sa
perruque à la br'tgàdiôre. et son vieil uniforme du régi¬
ment u'Atijôu , qu'il n'endossait que dans les grandes
occasions, avait l'air penau ' et confus d'un écolier pris
en faute et portait le tricorne bas au lieu de le tenir comme
d'hubitu le crânement posé sur l'oreille. Sa ligne compa¬
gne, tout en noir, marchait triste à sa droite, les yeux
baissés, le front caché par le mantelet et les mains jointes
en paraissant lui donner des consolations à demi-voix.
Puis venait avec l'usurier, sa tille simplement vêtue d'une
robe blanche et d'un lichu noué à la -Marie-Antoinette,
mais belle comme une reine de sa jeunesse, de sa grâce
et dosa fraicheur. Quant au père Mathieu, qui semblait
ramper auprès d'elle, c'était le type énergiquement
accusé de. ces renards de l'usure, le fléau et la terreur des
campagnes. Son front chauve où flottaient de chaque côté
deux mèches de cheveux rares, rappelait le crâne des
vautours. Ses yeux gris et métalliques s'abritaient comme
deux basilics sous d'épais sourcils éclairant d'une lumière
sinistre sa figure chafouine, ses lèvres minces et son
menton proéminent et couvert de verrues. Il portait Je
chapeau large de bords el bas de-forme des Auvergnats,
un juste au corps de tirelaine qui sentait le renfermé, la
veste et la culotte de velours olive, des bas de laine atta¬
chés au genou par de» jarretières rouges et les gros souliers
à boucles de cuivre du Cantal.
A la vue du chevalier, trois exclamations partirent à

la fois, et tous les bras s'ouvrirent; quand il en sortit rouge
de bonheur et la joue mouillée par une larme de Sylvine,
il aperçut l'usurier qui, muet et glacial, le regar lait avec
dêtiahce et lui tournait le dos dédaigneusement :

— Parbleu, mon oncle, s'écria-t-il d'un air joyeux, vous
êtes bien aimable de m'avoir épargné deux lieues deche-
min en venant ainsi à ma rencontre.'
— Ce pauvre Georges! balbutia le vieillard; il ne s'at¬

tendait pas à nous voir à S.iint-Aveitin !
— Voilà ce qui vous l o npe, mon oncle ; j'étais certain

de vous y trouver au contraire.
— Bas! et comment pouvais-tu te douter!
— C'est bien simple; quand je vous quittait cet-hiver,

ma cousine me promit de danser avec moi à une fête de
vliige; elle a voulu tenir parole et vous a entraînés,
sachant qu'aujourd'hui j'arrivais à Saint-Avertin !

(A continuer.)
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Simplon. Mais il faudrait pour cela accorder aux
concessionnaires une subvention de 60 millions;
on a reculé.

M. Piielion, à cette occasion, a fait de bonnes
promesses pour JWnélioration du Rhône et le

iu canal St-Louis ; nous en
H une question qui nous

prompt achev
prenons
intéresse

En lin
d'une pr
cution des c

sons. Le po
en désaccon

renvoi à la commission
de M. Stenackers pour l'exé-
aés dans l'intérieur des pri-
"

a été adopté, on n'est plu»
sur le nombre et le chuix des

témoins de l'exécution.
On a distribué mercredi dernier aux députés,

le rap ort fait par M. Ghesnelong, au nom de la
commission chargée d'examiner le projet de loi
relatif au budget général des dépenses et des
n celtes de l'exercice 1871.

En Espagne, on signale un discours très-re¬
in ipqu.ibio'de M. Gastelar sur l'abolition immé-
di.Uc de l'esclavage dans lescolonies espagnol s
Les Goriès ont repoussé la propositi <n de M.
Gaslelar rt adopté le pr jet de loi du gouverne¬
ment réglant une abolition progressive.
Le pouvoir, en Belgique, est sur le point de

retomber-eirtre les mains des cléricaux, mais on

prévoit que ce n'est là qu'une victoire de courte
durée.
D'après l'Avenir national, le gouvernement

grec aurait manifesté l'intention de soumettre à
une conférence européenne les difficultés nées de
l'affaire de Marathon. Provisoirement et comme
hors d'œuvres ; on continue à décapiter quelques
brigands.

Em. Critot.

ELECTIONS MUNICIPALES.

L'époque des élections municipales n'est pas
encore fixée. Trois dat s sont présentées comrrn-
étant probables, le 17 juil et, le 24 juillet, le 81
juillet. Quoiqu'il ensuit, c'est toujours un terme
très-prochain pour nous, et nous croyons devoir
dès aujourd'hui, recommander aux électeurs de
se préparer à cette nouvelle lutte :
Qu'elle sera dans cette question, l'attitude du

Courrier ? En ce qui concerne les personnes, elle
sera, comme toujours, absolument neutre; mai.»
en ce qui concerne les idées à défendre, elle sera
conforme aux principes dém cratiques, on ne
saurait en douter. Jusqu'al >rs les considération.-
personnelles ont dominé les élections municipa¬
les, on a fait des listes de gens agréables,ont s', s
inspiré de raisons très-étrangères aux intérêts de
la ville; quelques personnes ayant de l'influence
sur les électeurs ont cru pouvoir se faire les dis¬
pensateurs des fonctions municipales: on sait ce
qui est arrivé : Au bout de six mois, les obligés
faisaient la loi à ceux dont ils tenaient lenr man¬
dat et leur impo. aient silence; la ville était sa¬
crifiée à l'esprit de parti d'une coterie, un maire
despote et ambitieux-était teaVet loo contpibtttt—
bles rien.
Voilà pourquoi nous croyons que les questi ns

de personnes ne doivent plus venir en premier
lieu. La première chose à faire, celle, selon nous,
dont dépend le succès des élection-;, é'est d'ar¬
rêter le programme du conseil, c'est d'étudier
avec soin les divers besoins de 'a ville et de
fixer les points principaux qui marqueront inva¬
riablement la route que les candidats s'engage¬
ront à suivre. En un mot, nous demandons que
les conseillers ne soient plus que de simples
mandataires, au iieu d'être, comme ils l'ont été
jusqu'à présent, les maîtres absolus des ressour¬
ces des contribuables.
Mais ce programme, comment le faire? Rien

n'est plus simple :
Dans chaque section il y a un certain nombre

d'électeurs qui doivent,à leurs opinions très-arrè-
tées, à des services rendus depuis longtemps aux
personnes qui les entourent,, aux conseils qui leur
sontfréquemment demandés,uneinfluence réelle
et une connaissance complète de ce qui peut man¬
quer à leur quartier. Que ces électeurs se réunis¬
sent, a rès avoir, p mr confirmer leur opinion,
pris l'avis de tous ceuxqu'ilspourront voir; qu'il-
recueillent toutes les observations qui leur se¬
ront faites, et qu'ensuite,, de toutes ces plaintes
sur la situation de la ville, ils déduisent une
recommandation d'un caractère général.

Prenons un exemple : admettons que l'on fas¬
se cette remarque que dans le quartier du mai¬
re où il y a 700 à 800 électeurs, le nombre des
becs de gaz s ,it aussi nombreux que dans le fau¬
bourg de Glermont où il y a 1500 électeurs, il
est certain qu'il y aurait ïà motif à une plainte
très-fondée. Le droit d'être éclairé est le même
pour chaque'habitant de la ville. Eh bien ! dans
ce cas, ce que nous conseillons de faire, n'est
pas de dire aux candidats: vous nous ferez met¬
tre du gaz dans telle ou telle rue; mais de géné¬
raliser la plainte et de faire rendre justice à cha¬
que quartier; par conséquent de formuler dans le
programme du nouveau conseil.

Que l'éclairage au lieu d'être accordé avec pro¬
fusion à certaines'parties de la ville, et à d'à,au¬
tres d'une faço ï insuffisante, sera réparti sans
distinction et sans privilège entre tous les quar¬
tiers, proportionnellement à leur population.
Et de même p mr toutes les antres questions.
Quand les points principaux du programme

auront été arrêtés; dans quelques réuni ms pri¬
vées, on les discutera en présence des é ecteurs,
et alors il sera possible de marcher avec entente
et sans crainte d'un échec; et en outre, les é ec-
tions municipales auront un but très-détermi-

• né qui sera, non pas une satisfaction d'amour-
propre pour quelques-uns, mais une satisfac¬
tion réelle accordée à l'opinion publique et à l'in¬
térêt commun.

Quand aux candidats, la question, dans de
telles conditions, sera très-facile à résoudre.
Lorsqu'on ne s'engageait à rien envers les con¬
tribuables, tout le monde aspirait à rem lir les
fonctions déconseiller municipal. Il n'y avait rien

à perdre et tout à gagner.On n'avait à craindre au¬
cun reproche de la part des électeurs. Puisqu il
avaient accordé leurs suffrages sans imposer de
conditions. Chacun servait ses propres inspira¬
tions et n'avait qu'un but. : user Largement de la
bourse commune pour son propre intérêt. Mai»
dès lors qu'il fout prendre l'engagement préala¬
ble de défendre un programme, et se contenter,
au lieu du rôle de dictateur, de celui de manda¬
taire, la situation est singulièrement changée.
Il est bien des ambitieux qui trouveront qu'il est
plus prudent de se tenir à l'ombre ; d'autres,
dont on connaît les aspirations cléricales ou l'es¬
prit de partialité, ou l'indifférence absolue pour
tout ce qui ne les intéresse pas directement, se¬
ront naturellement éliminés. L'embarras ne sera

plus de choisir 27 candidats entre cent, mais
peut-être bien de les trouver.
Nous laisserons ce soin aux électeurs. Indi¬

quer une liste de noms n'est ni notre affaire ni
uutre ambition. Que chaque quartier ehoMSS--
ni-même ses mandataires, qu'il désigne ceux
u.'lesquels il crut pouvoir compter d'une la
eon absolue; lorsque ces noms nous sep >nt com¬
muniqués, nous les pub ion ns, et voilà tout.
Nous le repét nsen terminant : N nis ne vou¬

lons pas foire des élections municipales une
question de personnes mais ùne question d'idées.
Nous suivons avec attention la formation tlu pro¬
gramme dont l'acceptation sera imposée aux can¬
didats. Ge programma nous le discuterons, nous
ferons en sorte qu'il serve les intérêts gënér mx.
qu'il soit conçu dans un esprit démocratique,
dans, une p nsée d'équité; qu'il fosse, en un
mot, la part égale à chacun; et airs nous le dé¬
fendrons de toutes nos forces.
Quant aux mandataires désignés par les élec¬

teurs p mr former un nouveau conseil, nous don¬
nerons leurs noms et nous les recommanderons
vivement; mais nous n'entendons entrer, en
meune façon, dans l'examen ou la défense de
leurs personnalités.
S'ils sont l'objet de quelques attaques, ils y

répondronten quelquesmots devant lesélecteurs.
Gela suffira bien.

Em. Critot.

Dons il n précèdent article, nous avons dit ce
pie devrait être la loi sur .a division de* commu¬
nes en sections. Nous voulons auiourd'hui exa¬
miner celle qui nous régit et dire l'application
qu'on en fait
L'art. 7 de la loi du 5 mai 1855 , porte :

Les membres du Conseil municipal sont élus
par les électeurs inscrits sur la liste coiiiiuunale.
dressée en vertu de l'art. 15 du décret du 2 février
185».
Le Préfet peut, par un arrêté pris en conseil de

préfecture , diviser les communes en sections
électorales.
Il peut , par le mèn e arrêté . répartir entre les

sections le nombre, des conseillers à élire , en

tenant compte du uoitiCre de
Cela veut dire en bon français: Le Préfet peut

au gre de son caprice ou suiwini l'intérêt du gou
vernemeiii ou d'une coterie influente, fausser le
sens du vote. S'il pense que le scrutin de liste
soit favorable aux candidatures dont il désire le
succès, il appellera chaque électeur à nommer
tous les membres du futur conseil S'il croit au
contraire pouvoir mieux réussir en fractionnant
la commune , il la divisera en autant de sections
qu'il lui conviendra Au besoin il réunira enseu.
bie les habitants des quartiers les plus éloignés,
car ses pouvoirs n'ont pas de limites. Son arrêté
•luit, il est vrai, être pris en conseil de préfecture,
mais Ce i et pas là une garantie: Ou sait ce que
pèse, dans les conseils d'un préfet. I opinion de
ro iclioiitiiires nom m -s sur si présentation et ré
O |ues sur sa d *inan le. La b irabe ne cesse pas
Un reste, d'être l'arbitraire, parce qu'il est l'œu¬
vre de plusieurs.
On n'a jamais eu l'idée ( chez les peuples eivili

ses du moins), de trilnio i ix déci I nit à leur
guise et sans le secours d'à tenues lois , les aff li¬
res des jodiciables. Gomment ne pas s'étonner
qu'un, préfet puisse, sur l'avis lie simples fonc¬
tionnaires et même contrairement à cet avis , ré
gler connue il lui plaît des questions dont l'inté¬
rêt est considérable. Les partisans de l'Empire
ont toujours , en pareide matière, une réponse
toute faite: ils ne manquent pas de dire que les
préfets abusent rarement des pouvoirs étendus
<]ui leur sont accordés. Rétorquer nue pareille
allégation serait facile; les exemples abondent,
mais à quoi bon. Ge que nous critiquons, ce ne
sont pas les abus commis , c'est la loi qui les
rend possibles. Or, ou ne niera pas que la loi de
1855 ne do ne libre carrière à l'arbitraire de
MM. les Préfets.
Un écrivain politique d'un grand mérite, Mon¬

tesquieu, a fait une remarque qui devrait être'
banale, tant su i évidence est frappante ; c'est que
l'homme est toujours porté par sa nature à abuser
de sa puissance Nos modernes législateurs se
sont bien gardés de la mettre en pratique. Loin
de là , ils en ont toujours pris le contre pied
Pour eux, un fonctionnaire est nécessairement
un ho unie d'une intelligence élevee et d'un cœur
droit ; capable de vaincre ce secret penchant qui
pousse toute personne eu place a dépasser les
limites de ses pouvoirs; toujours prêt à résister
aux suggestions de liulélét le plus pressant.
Aussi ils n'ont pas hésité à conférer aux préfets
ces pouvoirs exorbita Is dont ils usent polir écar¬
ter du conseil bon nombre d'adversaires politi¬
ques.

Si mauvaise que soit cette loi , cependant c'est
la loi, et il faut bien l'accepter, tant qu'une
chambre plus indépendante du pouvoir ne l'aura
pas changée.
Il n'en est pas de même de certaine interpréta¬

tion fantaisiste qu'on lui donne. Lorsqu'elle eut
été volée . le .Ministre de l'intérieur adressa
une circulaire aux préfets pour leur apprendre
a qu'il n'y avait pas nécessité d'établir une pro
portion rigoureusement exacte entre le nombre
des électeurs compris dans une section et celui
/les conseillers ; qu'ils pourraient tenir compte a
la fois du nombre des électeurs et de l'importance
relative des intérêts de chaque portion du terri
luire de la commune, » c'était le» inviter à n un
1er le sufl'rage universel, pour rétablir indirecte¬

ment le sens électoral. Le conseil a été suivi.
Mais foit heureusement il s'est rencontré tb-s
électeurs qui n'ont pas voulu accepter ces procé¬
dés arbitraires. La question a été portée au con¬
seil d'Etat, qui n'a pas eu de peine a rétablir le
sens d'un texte qui , à défaut, d'autre mérite , a
celui d'être très clair. Deux arrê s , l'un du G
non ISGt, l'autre du :2 juin «866, ont décidé que
si le préfet peut diviser les communes en sec¬
tions. c'est à la condition qu'à chaque section
ainsi formée, il sera attribué un nombre de nui
seillers proportionnel à celui des électeurs qu'elle
co "prendra. Le rapporteur de la loi avait déjà
dit la même chose en termes aussi précis. « Votre
Gommissinii a donc approuvé la division eu sec¬
tions; mais elle a demandé que l'arrêté fut pris
en conseil de préfecture et que le nombre des
conseillers fut réparti en proportion des électeurs
inscrits. » Nous ne savons pas encore comment
VI. le l'iéf l divisera la ville de Roanne pour les
prochaines élections municipales. Depuis t855.
ses hai/itaiits s'elaiil montré très iuililli-rents au
choix /le leurs conseillers , l'administration n a
pas en à se préoccuper de celte question de ré¬
parti/ion. La situation n'étant plus la même, on
peut se demander si elle ne changera pas de cou
duite. D .ns tous les cas . nous devons dire que si
pour neutraliser l'inlLieiiee de l'opinion déinoera
tique qui, par deux fois, s'est nettement affirmée
a Roanne depuis le vole de 1869, M. le l'refet
s'avisait de répartir inégalement les électeurs
dans les sections qu'il lui plaira de créer ', nous
n'hésiterions pas à deiuand -r la nullité de l'élec¬
tion. H. Audifi-red.

Nomination des maires.

Lo projetde loi relatifaux maires, adjoints et con¬
seils municipaux ne peut manquer de donner lieu à
d'intéressants débats. Il soulève, en elfet, de grave»
questions. On n'a jamais cessé en France, et depui»
dix ans surtout, de se plaindre du régime municipal.
Les lois actuellement en vigueur, et notamment la
législation de 1855, sont loin d'être conformes, dans
leur lettre et dans leur esprit, aux institutions démo¬
cratiques. Les communes réclament, et un certain
nombre d'entre elles avec une persistance qui le»
honore, des garanties sérieuses contre l'omit po¬
tence de l'administration, et principalement contre
son ingérence anti-communale, dans le choix de
leurs premiers magistrats, il ne faudrait pas croire,
cependant,que les villes et villages, en revendiquant
leurs franchises locales dans toate leur étendue,
font ainsi cause commune avec les théoriciens d'une
décentralisation vague et impraticable. L'émancg a-
tion des trente-six mille communes communautés
françaises n'a rien à voir, absolument rien, avec le»
projets chimériques des décentralisateurs contem¬
porains. Il ne s'agit pas de porter la main sur la
grande œuvre de la Dévolution, et de chercher à
amoindrir, sinon à détruire, la forte unité de la
France, en reconstituant l'ancienne province, ou.
tout au moins, en morcelant le pays par groupes ré¬
gionaux, sans raison d'être et sans utilité. Il s'agit,
au contraire, de reprendre le travail des législateurs
de la première République, c'est-à-dire de donner à
ia commune sou indépendance et sa liberté, »ous les

-par la loi. Il s'agit en outre, d'orga¬
niser le canton, centre d'action naturel", en même
temps que chef-lieu politique, d'un certain nombre
de communes, unies par tes mêmes intérêts. Voilà
le but qu'il faut poursuivre sans relâche, et que la
démocratie seule peut réaliser.

Ce n'est pas, à coup sûr, le gouvernement actuel
qui, depuis son origine, manifeste des tendances
favorables aux libertés communales. Pendant dix-
huit ans, il a eu la faculté de choisir les maires et
adjoints en dehors des conseLsmunicipaux; pendant
dix-huit ans il a refusé à la ville de Lyon et aux com
mîmes surburbaiiies delà Seine le droit de s'admi¬
nistrer; aujourd'hui en.-ore, il détient les franchises
municipales de la ville de Paris. Depuis 1855, il a le
pouvoir de suspendre et de dissoudre les conseils
municipaux : on sait comment il en a usé. Depuis
1855, il peut arbitrairement diviser les communes
en sections élect > aies, de façon a obtenir, par une
combinaison habile, l'élection de certains conseil¬
lers de son choix, au détriment de la véritable repré¬
sentation locale. Depuis 1855, il lui est permis de
remplacer les mandataires de la commune par des

1 commissions municipales qu'il nomme lui-mêm n
( mesure toujours funeste, que la loi de 1867 autorise
te gouvernement à appliquer pendant trois ans con¬
sécutifs.
Les esprits faciles à l'illusion, ceux qui ont cru à

« l'empire libéral » avaient pensé que le cabinet du
2 janvier s'empresserait d'abandonner ces-pouvoirs
exorbitants, li s'attendait à la présentation d'une loi
muni -ipale moins sévère que celle qui ont fleuri au
bon temps de « l'empire autoritaire. » Ils do veni
maintenant prendre leur parti; d'ailleurs, ils son'
voués aux déceptions. Le cabinet du 2 janvier a sup¬
primé 1 article de la Constitution qui permettait au
pouvoir exécutif de nommer les maires et adjoints
comme il l'entendait, et il propose à la Chambre do
voter une loi qui l'oblige à les choisir désormais
dans le .--e n même des conseils municipaux. Au
premier abord, certaines personnes ont vu là un
progrès réel. Leur erreur est excusable,car c'est bien
là évidemment un projet de loi « trompe-l'œil. » Ou
dit : le gouvernement étant forcé de nommer pour
et adjoints un des conseillers municipaux, ce maire
et cet adjoint ayant reçu préalablement le baptême
du sufl'rage universel, le principe est sauf. Nous
répondrons premièrement le prin ipe n'est pas sauf,
il est faussé; secondement le gouvernement éluder-
la loi quand o-la lui conviendra.
Eu ce qui concerne le principe municipal, son ap¬

plication saine et démocratique exige que ie maire
soit l'élu de la commune et non le favori de l'Etat.
Le conseil communal seul réunit les conditious né¬
cessaires pour choisir ie maire et l'adjoint, c'est-à-
dire le pouvoir exécutif de la cité. En conservant b
droit de nommer le maire, le gouvernement conti¬
nue à ne pas respecter l'immunité muni,-ipale.
Mais il fait plus que de ne la pas respecter; il gar¬

de ie pouvoir de la détruire, et de supprimer, quaiiu
bon lui semble, la volonté du su tirage universel.
La question est là.
Oui, le gouvernement sera -tenu, par la loi, de

donner pour maire et adjoint à chaque commune un
des citoyens qui auront eu l'honneur d être appelés
par le vote populaire, à siéger dans son conseil mu
nicipal. Mais si le gouvernement ne trouve, dans h
conseil, aucun homme de son goût, on si aucun dt s
conseillers ne veut lui devoir son éc,harpe demain-,
que fera le gouvernement? 11 ne pourra sortir d
cette fausse situation, dans laquelle se trouvent tou¬
jours acculés les pouvoirs qui méconnaissent les

principes, que par un acte de rigueur. Il appliquera
l'article 13 de la loi du 5 mai 4855, il suspenura le
conseil élu et le remplacera par une commission
dans laquelle, pour nommer un maire, il n'aura plus
que l'embarras du choix. M. le ministre prolongera
pour un an les pouvoirs de cette commission, et si lo
conseil élu persévère dan sa résistance, l'empereur
le dissoudra. Fuis la commission, composé de créa¬
tures du pouvoir, pourra, en vertu de 1 article 22 de
ta loi de 1867, administrer la commune pendant
trois années. Où donc, nous le demandons à tous
les hommes de bonne foi, sont les gai-amies de la
commune? A nos yeux elle n'en a aucune. C'est
pourquoi nous appelons l'attention de la Chambre
sur les amendements qui lui sotti soumis par nos
honorables amis delà gauche. Dans l'un, on lui de¬
mande d'abroger les dispositions de la loi de 1855,
qui permet les divisions arbitraires des communes
par sections; dans un second, on propose d inter¬
dire aux commissions administratives do voter des
impositions extraordinaires mide contracter des im-
etuprunts; dans un troisième et quatrième amende¬
ment, on demande qu'un conseil municipal ne'puis*
. e ê re suspendu que pour deux mois, ou que, en
Cas de.dissolution, les électeurs soient convoqués
dans u.i d lai de q aitre mois qui prend date au jour
de la su. pe ision.
Nous avo.is uejà fait valoir plusieurs fois les rai¬

sons qu'ont peut invoquer contre les deux derniers
paragraphes de l'arli le 7 de la loi du 5 mai 1855,
qui permet ent a ix préfets de morceler les commu¬
nes. I'oui re ouuuent encore nous signalions les
protestations de plusieurs villes, et notamment de
bille, Auxerre et Versailles, contre, la division ar¬
bitraire dont elles sont l'objet. Le législateur de
1855 avait voulu prévoir le ras où, dans une ville il
y aurait deux populations séparées d'intérêt, l'une
urbaine, l'autre rurale, par exemple. Mais ses in¬
tentions formelles ont ité absolument méconnues.
Four ne citer qu un cas, nous rappellerons que la
vnle de Lille a été divisée en dix-se, t sections. Uu
tel acte suffit pour juger l'application qu'on a pu
faire ue la loi. Nul doute que la Chambre ne s em¬
presse d'abroger les deux derniers paragraphes de
■ article 7 de la loi de 1855, comme on le lui de¬
mande.
Mais si le Corps législatif, ce que nous ne vor-

1 ms pas croire, il abrogeait pas cet article, au moins
d -vran-il donner aux communes la garantie que
ré.aauie M.Cocliery, c est-à-dire la substitution aux
préietsdu cou. eii généial. Cette dernière' assem¬
blée. saisie d'un vœu du conseil municipal, procé
Jerait elle-même à la division en sections.
Mieux vaut, dans presque tous les cas, ie scrutin

de liste.
• Quant aux aut -es amendements de la gauche, qui
ont pour b it de restreindre les p mvoirs du gouver¬
nement en matière de suspeii»ion et de dissolution
des conseils municipaux, et de diminuer de beau¬
coup les attributions des commissions administra¬
tives, sans doute leur adoption apporterait dans no¬
tre législation municipale de notables améliorations.
Mais ces amendements ont le tort, à nos yeux, de
ne pas réclamer la seule réforme qui soit réellement
logique, car elle touche à l'essence même de tout
prin. ipe électif. Nous n'admettons pas plus pour le
pouvoir exécutif le droit de suspendre un conseil
municipal et de le remplacer par une commission,
11ne nous n'admettrions qu'il pût prononcer, pour
un temps donné, la suspension du Corps législatif,
eu le remplaçant provisoirement par une''commis¬
sion administrative. Quelle que soit la nature de
ses fonctions, qu elle soit municipale ou législative,
une assemblée élue par le sufl'rage universel, ne
peut, en aucun cas, être suspendue par le pouvoir
exécutil. Le pouvoir n a qu'un droit, celui de la
dissoudre. Mais alors, la convocation des électeurs
e>t immédiate, et jamais une commune, jamais un
uepai-Lemént, jamais une nation, ne doivent être
administrés autrement que par leurs mandataires.
La suppression de la faculté de suspendre un cou-
oeil municipal implique l'abolition, pure et simple,
de ces commissions administratives, liées de l'arbi¬
traire et du caprice, et dont, en général, nous con¬
testons absolument l'indépendance.
Nous regrettons que les amendements de la gau¬

che il aient pas nettement réclamé cette réforme,
ans laquelle le projet de loi relatif aux maires
aura fis conséquences dont no is avons parlé. Car
nous ue pouvons espérer l'adoption de l'amende¬
ment de .vl. de Chainbrim, qui demande que les
m ires et adjoint soient élus par les conseils muni¬
cipaux. « L empire litîéral », pas plus que « 1 empire
aiitjritaire », ne veut ni ne peut abandonner aux
communes la faculté d'élire leur maire. '1 n'accep¬
tera pas même le timi le amendement de M. u'An-
ileiai-re, qui sollicite moJcstune.it pour les conseils
municipaux le droit de présenter une liste de candi-
hats de maire et d adjoints.
C'est qu: 1'- maueipation des communes n'a pas

seulement pour résultat l'organisation, plus ou
moins libérale et plus ou moins forte, de chacune
•les trente-six mille communautés, —villes, bourgs
ou villages — comme ou disait naguère — qui for¬
ment la patrie française ; elle contient le germe de
toutes les réformes politiques, so dates et adminis¬
tratives. En etl'et, les institutions démocratiques se
tiennent et s'enchaînent; elles ne sontsolides et
définitives que lorsqu elles se sont naturellement
complétées et fortiliées l'une par l'autre.
Commune, canton, département, nation, tout en

conservant leur caractère et leur destination pro¬
pre, ont des droits et des devoirs particuliers et ré¬
ciproques que la loi, dans sa prévoyance, détermine
clairement. Aussi pour construire ce faisceau d'in¬
térêts eu même temps divers et communs, pour
modifier ces législations, à la fois spéciales et gé¬
nérales, faut-il cornm moer par constituer la com¬
mune— que nousappelierons de nouveau, parce que
cette expression rend bien notre pensée — la pre¬
mière patrie, dans la patrie.
Lorsque la commune française sera réellement

fondée, on pourra dire que, "du Nord au Midi, de
. E»t à 1 Ouest, le souffle fécond Ue la liberté aura
passé sur la France. De ce jour-là, datera l'avène¬
ment de la démocratie. Chez un peuple, l'image
■xacte du système gouvernemental est surtout re-
P ésoutée pur 1 état de la commune. Si la commune
;»t indépendante, libre, respectée, il n'est guère
possible que les institutions nationales ne reposent
pas essentiellement sur les principes démocrati-
jues.
[L'Avenir national.) Julk-i Mahias.

M Amil ieux a adressé la lettre suivante à
il. le Ministre de la justice que nous empruntons
<u Progrès:

Monsieur le Ministre,
Condamné le Uo mai dernier par le tribunal

coi reciiounel de LjO,t a trois mois de prison pour
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offense envers l'Empereur. je reçus du parque)
une invitai ion à me constituer prisonnier le 23
juin.
Avocat à la cour «le Lyon, j'ai des engagements

envers mes clie ts et "tivers la justice, l'ourles
remplir, j'ai besoin de ma liberté jus«|u'au mois
d'août.
Il e>t une affaire surtout qui, par son caractère

exceptionnel , m'impose «le plus graves devoirs.
Je suis appelé à défendre devant la haute cour les
frères Villeneuve et M. Dereure, gérant de la
Marsei/l ise.

L'es liens d'une ancienne amitié me rattachent
au docteur Villeneuve, et d'ailleurs ces trois
accusés m'ont f «il connaître leur volonté de u ac¬
cepter aucun défenseur, si ji! ne puis leur prêter
mon concours.
A vrai «lire, mon ami Villeneuve m'écrit: « Ne

parle pas «le venir nous défendre à la haute cour,
parce qu on (e fourrerait dedans. »
J'ai cru néanmoins. Monsieur le Ministre, de¬

voir vous faire connaître le motif «le mon insis-
lance ,-ufin de pouvoir revendiquer nu nom de la
libre défense des accusés ce qu'il ne me convien¬
drait pas de solliciter eo «■me line laveur.
Recevez, Mon-ieur le Ministre, l'assurance de

mon entier dévouement aux intérêts de la justice.
Andiukcx, avocat.

Membre «lu conseil général
du Rhône.

Lyon, le »Rjuin 1878.

Clii*oaiîcjuejloc«iIe

Un incendie s'est, déc'aré dans la journée du
22 juin à' 1 11. 1/2, dans un bâtiment, situé lieu
dn Mayollet, faubourg St-Clair , appartenant, à
M. Nigay. Ce bâtiment composé de maison u'u;.-
bitatioii" remise, ieti.il et écurie, où se trouvait
un cheval, a été' la proie des flammes.

Une femme a failli périr en voulant sauver son
enfant qu'e'ie cr yait au mi ieu du feu; elle a
eu les deux mains; et es deux pieds brûlés et a
reçu une forte contusion au front.

Ou évalue les pertes à 15,000 fr,elles sont cou¬
vertes par une assurance.

On nous signale un acte de sauvetage auquel
nous n us empressons de donner la publicité
qu'il mérite.
Au commencement de la semaine, un jeune

homme employé dans une pharmacie de Roanne
se baignait aux environs du barrage, lorsque
t«.ut à coup il per i pied et se voit en danger d'.e-
tre noyé ; un de ses camarades consultant, plutôt
son dévouement que ses forces, se précipite a
son secours ; mais il essaie en vain de ramener
son ami et tous deux sont sur le point de succom-
ber.

_

ai. Vernet, employé quincailler, n'hésite pas
à se porter au secours des deux victimes et les
met enfin hors de dang r. Quelques instants p us
tard, l'usphixie eut été complète ; cai on a eu
beaucoup de mal à ranimer ces deux jeunes gens.
Aujourd'hui « e sont peut-être les seuls habitant?
de Ho mue qui n'osent pas se plaindre du man¬
que d'eau.

M. Boullicr a convoqué le conseil municipal
pour traiter de nouveau la question du collège,
a ce que l'on prétend. C'est aujourd Lui qu a lieu
cette séance.Si nous sommes bien informé; M. le
maire sera interpellé sur les bruits très-regre.ta¬
bles qui depuis quelques temps circulent au su¬
jet de cette maison d'éducation. Nous attendons
la réponse du maire avant de nous étendre sur
cette triste affaire.

Lay, 23 juin 1870.
Monsieur le Rédacteur,

J'ai lu, avec peine dans le Courrier de Roanne, le
12 et le 19 juin courant, des réflexions suri élec¬
tion du conseiller d'arrondissement de notre can¬
ton. Elles me prouvent que vous n avez pas contrôlé
vos renseignements.
Vous représentez d abord M. Crétin comme can¬

didat officiel, ou pourrait en conclure que son con¬
current est le candidat de 1 opposition.
Pour moi, c est tout le contraire, M. Crétin indé¬

pendant par position et surtout par caractère, doit
être moins l'homme du pouvoir que M. Brun sala¬
rié.
M. Crétin, né dans le pays et dont personne n a

jamais contesté l'honorabilité , représente depuis
40 ans, sans interruptio i, notre section de commu¬
ne au conseil municipal. Il est depuis un quart de
siècle, président du comice cautonal.il remplit avec
zèle plusieurs autres fonctions publiques. 11 n a ju¬
in lis re u de faveurs «lu pouvoir, il n en a jamais
demandé. Il n'a eu en vu que le bien public et si, a
cause de cela, un simple tossé facile à combler sé¬
pare nos opinions des siennes, nous sommes sépa¬
rés de celles de M. Brun par un abîme.
Vous àvèz, Monsieur, sans le vouloir, drossé des

batteries et tiré sur vos amis politiques. Notre sec¬
tion a donné les deux tiers de ses voix à M. Jules
Favre. Elle a voté non dans la même proportion
pour le plébiscite. Eh bien, cette section a nommé a
l'unanimité moins line voix, M. Crétin au conseil
d arrondissement. 11 est singulier qu un candidat
officiel réunisse en sa faveur toutes les voix démo¬
cratiques.
M. Crétin nommé à l'unanimité il y a 5 ans,

nous représentait au conseil d'arrondissement, je
ne pense pas qu'on puisse lui reprocher d'avoir né¬
gligé les intérêts du canton.
Quelques brouillons mus par des raisons que je

les mets au défi de produire, ont voulu 1 écarter
et n'osant pas se présenter eux-mêmes, ils ont
trouvé un employé complaisant des contributions
indirectes qui, ayant des rapports constants avec
200 cabaretters ou marchands de tabacs, pouvait
agir sur une très-grande quantité d électeurs ei
mettre en œuvre en sa faveur la pression de s exer¬
çant sur l'exercé.
Comme démocrate, trouvez-vous cela bien Mon¬

sieur?
Vous dites qu'on a employé contre la candida¬

ture de M. Brun des moyens qui varient depuis li
ruse jusqu'au mensonge.
Ce sont là de bien gros mots, Monsieur, et d'au¬

tant plus que rien ne les justifie. Je crois que vout
a es regretterez.

Est-ce donc nous, qui pour nuire à la candidature
de notre adversaire, avons dit faussement qu'il ne
se présentait pas ?
Eat-ce non» qui avins certifié aux électeurs de

Neulize, par exemple, «pie votant pour M. Brun, on
votait p >ur l'opposition.
Est-ce nous, «jui après avoir été mandé à la sous-

prêi'ectûre pour apprendre, ce «pi'il ne nous était,
pas permis d'ignorer, que la loi nous interdisait
l'accès «lu conseil d'arrondissement, avons promi.-
«le nous retirer et avons engagé nos amis à soute¬
nir le plus possible notre candidature.
Est-ce nous «jui avons fai{ aux électeurs des pro¬

messes fallacieuses et qu'il nous était impossible de
réaliser.
Est-nous„ qui nous avons apposé nuitamment

comme des malfaiteurs, des affiches délictueuses.
Est--e nous qui, après avoir re uùllile plus pos-

ble des bulletins de notre concurrent, avons mis sui-
ces bulletins notre nom en petits caractères pour
tromper les illettrés.
Est-ce nous, qui avons dit à M. Paul Gouttenoire

nue si nous étions nommés, nous donnerions no¬
tre «1 '-mission on sa faveur, offre que celui-ci homme
de se s et de cœur, a pris pour un impertiueu e..
un nous a rapporté que les affiches manuscrites

de M. Brun, avaient été faites chez les frères en¬
seignant, par les enfants de leur école, M. Brin
serait alors non un candidat officiel mais un candi¬
date clérical (I).
Le moindre mot adressé aux électeurs par M

Crétin aurait déplacé 500 voix et empêché autant
d'abstentions. Nous lui reprochons «le ne lavoi.
pas dit.
Vous lui reprochez, vous Monsieur, d'être candi¬

dat officiel, c'est convenez-en une bonne fortune
p>ur 1 administration de pouvoir compter comme
siens des hommes de cette trempe qui tranchent
au milieu de la tourbe des intrigants, des ambi¬
tieux et des salariés qui l'entourent mais . el i-
nous le revendiquons au nom de la démo-ratio.
Nous aurions gardé le silence sur tout cela si

votre journal 110 s'était pas fait l'écho d'assertion?
erronnées qui peuvent égarer nos frères. II iinaorh
«loue de les démentir et de présenter les faits sous
eur véritable jour.
Vous me saurez gré, Monsieur, de mes explica¬

tions.
Et par exemple vous vous égayez au sujet de foi

res promises à Corilelles. nous avons été aux ren¬
seignements, et nous avons appris que chez un sieur
Vi toi- Pizav, cabarelier, un électeur de M. Brun ;
dit a rès le dépouillement, vous n'avez pas voit'
pour M. Brun vous n'aurez pas de foires. Les rôles
comme vous le voyez sont, '-empiétement changés
Quant à cet autre dire : Si vous ne votez pas pour

M. Crétin, vous renverserez l'Empereur. Cest uu«
erreur.

Je termine en deux mots. S'il se fut agi de polili-
<[ue. nous aurions exigé des deux candidats leur?
professions de foi. No'is aurions ru qu'elle aurai
été la plus claire et la plus explicite.
Mais avec les précédents de l'un et de l'autre, les

démo-rates ont dû nommer celai qui otfre le plus
«le garanties d'indépendance.
Veuillez, je vous prie. Monsieur, insérer ma let¬

tre dans votre numéro de dimanche prochain.
Lay, le 22 juin 1870.

Un de nos abonnés.
Filliat.

Je n'ajoute qu'un mot, je 11'ai attaqué et sou¬
tenu ni M. Crétin, ni M. Brun, ce que j'ai atta¬
qué, c'e§t la candidature officielle que j'ai cri
reconnaître à la distribution des bulletins de M
Crétin faite par les gardes d'un grand nombre de
communes. E. Critot.

St-Symphorien-de-Lay, 23 juin iS70.
Monsieur le Rédacteur,

Un certain prélat demandait un jour à une per¬
sonne, avez-vous lu mon mandement ? Et vous
Monseigue a-, lui fut-il répondu. M. Gouttenoire
s'est inspiré sans doute de cette anecdote en essayait:
à persuader que si je n'ai pas fait moi-même la ré¬
ponse à sa première lettre, je l'ai tout au moins si¬
gnée. Vous lisez fort agréablement du persiflage à
mon égard, surtout en vous extasiant sur une perspi¬
cacité à flairer votre réclame , je n'ai pourtani
fait que constater la chose sans m'en montrer
bien lier. Vous vous érigez en Caton le censeur vis-
à-vis de mes amis et de moi, vous vous montrez
soucieux à mon endroit des conséquences fâcheuses
qui peuvent ré u ter pour moi auprès de mon admi¬
nistration, en osant me laisser porter candidat au
conseil d'arrondissement ; vous ne craignez pasd'in-
sin 1er que j abuse dé mon influence sur les hom¬
mes que je contrôle, lorsque j'ai eu une minorité do
pr'-s de 1,500 électeurs que je ne contré e pas tous
assurément et qui ne peuvent vous savoir gré de
votre appréciation à leur égard.
Ma première lettre à laquelle je vous prie de vous

reporter, vous paraît singulière, elle n'a pas même
les apparences de la bonne foi vis-à-vis de la vôtre,
à la fois courtoise et modérée. Enfin, quelle exa¬
gération de langage à propos de manuscrits propa¬
gés en mon nom, où 1 erreur sinon la fausseté était
d'autant plus dangereuse qu'elle paraissait moins
évidente, parce qu'ils affirmaient que rua situation
dé receveur n'était pas incompatible avec les fonc¬
tions de conseiller «l'arrondissement. Qu'est devenu
votre courtoisie Monsieur, et dans «jnelles eaux a
sombré votre modération ? Pourquoi m'obliger à
vous suivre dans celte voie-là ? Vous avez cédé sans
doute à une certaine irritabilité causée par les pro-
m niades forcées que vous avez faites quelques jours
avant le vote dans plusieurs communes du canton
Vous ai-je dit qu'il y avait distinction de clocher,
c'est possible Monsieur, je ne m'en dédis pas et.je
n'ai pas besoin de témoignage authentique, mais de
cela s'ensuit-il que je fais moi-même cette distinc¬
tion et «pie tous ceux qui ont voté pour moi dans
notre commune où j'ai eu une majorité imposante,
ont obéi à.ce sentiment ? Du reste ce sera toujours
1 argument dont vous vous servirez contre quicon¬
que osera porter atteinte à ce que vous croyez être
vos prérogatives. Car vous avez la pensée intime
que votre fraction de commune doitêtre la pépinière
à perpétuité «les conseillers d'arpiulissement. Bien
le personnes se demandent, et moi tout le premier,
piel mobile vous a poussé à entamer cette ror-
espondanceet faut-il vous le dire, la réponse es1
facile, vous avez trouvé le moyen de faire parler de
vous et de mettre en évidence votre personnalité,
sans avoir pour vous une raison spécieuse, motivant
otre intervention. Dans la lutte électorale entre
nonsieur Crétin et moi, il n'a pas "été question de
ous 011 aucune manière, et votre honorabilité que

(1) Le fait est que des prêtres ont reçu prière par lettres
de recommander sa candidature. Filliat.

vous faites intervenir et «font personne ne douté, '
11 a pas été mise en jeu. A la suite d'une conversa¬
tion particulière avec vous, quelques jours avant
le vote et dans laquelle «vous me sondiez sur mes
intention je vous dis : Eu me désistant officielle¬
ment «le ma candidature, je me suis lié les mains,
mais si par cas fortuit je venais à être nommé, si
l'administration 11e voulait pas que j'accepte et si
des difficultés que je 11e prévois pourtant pas, ve¬
naient à surgir, je verrais avec plaisir les voix de
mes électeurs se reporter sur vous. Votre person¬
nalité s'est révoltée contre cette éventualité là et le
as échant, il ne vous a pas paru digne d'accepter
ce que j aurais pu être obligé de refuser, c'est dans
ce sens là que vous écrivez dans votre lettre au
journal la Décentralisation. Ceci n'était du reste
«iu une conversation infime et tonte personnelle que
.a publicité ne devait pas atteindre et vous n'avez
été autrement mê.éaux débats. De là pourtant vo¬
tre entrée en scène, vous coiffez le casque et vous
entrez gratuitement dans la lice.
Est-ce vous qui citez certains articles de loi?

Peut-être bien , la vie est le meilleur remède contre
1 étoi 1 iiement. Je ne vous savais pas un profond lé¬
giste, et votre imperturbable assurance sur mon
incompatibilité me désarme. Mais êtes-vous bien
sûr de ce que vous avancez et votre prudhomm'ie
s'est-elle bien pénétrée de ses assertions ? Il va, vous
L y savez, les contributions directes et indirectes,
j appartiens à cette dernière administration, je 11e
s lis par conséquent ni receveur municipal, ni dé-
Leutejir des fonds communaux. Une personne d ail¬
leurs plus autorisée que vous en pareille matière,
m'a, assuré que la loi ne m'excluait pas, je vous
conseille donc daller vous informer de nouveau

auprès de ceux qui vous avaient si mal renseigné.
Pensez-vous réellement que mou administration

puisse voir de mauvais œil la sympathie que j ai
«cqiiise dans ma résidence et cela sans pression au¬
cune 11e vous déplaise? Croyez-vous qu'elle ait le
lésir de se montrer sévère envers moi de cet état
le choses et-ni'infliger une punition? elle est plu*
«nste qu il vous plaît de la reconnaître vis-à-vis de
s :s employés. Quand au rô e noble et pacificateur
pie vous vous réservez, quant à votre sollicitude
air ia bonne harmonie qui devrait exister entre
Lay-"et St-Sympborien, je vous soupçonne fort
«le la détruire vous-même en vous appesantissant
lu peu trop la dessus, et il y a longtemps que les
élections seraient oubliées si vous n'aviez pas pris
a peine d'avoir re-ours à la publi ité et raviver 1
-0 ivenir d'une haine déjà bien ancienne en atta-
[îiant une personne qui n'a fait que du bien à vo¬
tre pays.
Monsieur le chevalier, croyez-moi, ne rompez

pas fontes vos lances, gardez-en quelques-unes pom¬
me meilleure occasion, pour ce moment si désiré
par vous assurément où vous serez obligé de com¬
battre pour vous au lieu de vous faire le champion
les autres, par amitié pour eux, c'est possible, mais
nissi parce que l'ambition et la sagesse vous arri¬
vant avec l'âge, vous cherchez à vous rendre l'a¬
venir favorable.
Comme je 11'ai pas comme vous les loisirs que

procure la fortune, je vous déclare que je 11e répon-
lrai pas à uue troisième lettre s'il vous plaît de l'é-
:rire.

Brun.
Receveur des contributions indirectes,

Conseiller municipal.

chronique de yillebet.

Encore un maire qui ne se gêne pas avec les
•ontrïbuables et avec le conseil municipal! G'esl
sans doute M. Boullier qui fait école dans l'ar¬
rondissement.

Ou nous apprend que M. Bussières, maire de
la commune de Viileret, s'est dispensé de con¬
voquer le conseil municipal pour la session lé-
pale d'août 1868, ainsi que pour la session 1869.
■ )ù irons-nous, si ces messieurs continuent ainsi
î se mettre impunément au-dessus de la loi ? Oui
■u non, la loi est-elle faite p mr tout le monde!
Dans la loi qui crd mue qualre sessions léga'e ,

se trouve-il uue exception en faveur de M. Bus¬
sières ?
Il faudrait pourtant en finir avec celte justice

.oîteuse qui a constamment deux poids et d ux
me.-u res et qui ne fait qu'exciter l'hilarité de ceux
qui l'a pféeient à sa juste valeur. Un pauvre dia
de qui laissera sortir son chien non muselé, va
être traîné devant les tribunaux, et M. Bussières
qui piétine la loi municipale ne répondra de sa
conduite doublement coupable devant qui que
ce soit !

Est-ce par une pareille partialité que les fonc¬
tionnaires pensent se faire respecter? Mais ce
l'est pas tout ce qu'on reproche au maire de
Viileret. Ou connaît le mot de la fable :

Laissez-leur prendre un pied chez vois;
/ Ils en auront bientôt pris quatre.

M. Bussières en est arrivé à croire, parait-il,
que la commune lui appartient. Car voici le fait
qui nous est signalé :
Il .existe un grand bâtiment, dit le couvent. Ce

bâtiment appartient aux religieuses de Viileret,
et fart fice, du côté du midi, à l'Eg ise, du côté
de l'est; à la place de la Mairie.

Les religieuses achètent un vienx bâtiment qui
était attenant à leur maison, et le font démolir
pour le faire reconsTuire en agrandissement du
couvent. M. le curé Gros, choisi comme architecte
et surveillant des travaux, demande l'alignement
Mais les epmmunauiés sent essentiellement par-
tagctises. Aussi, malgré la déeisi m du c nseil,
la nouvelle construction s'éloigne de l'aligne¬
ment jusqu'à une largeur de 66 centimètres sur

. une longueur d» 12 mètres 37 centimètres, dans
une rue très étroite. Pourrait-on demander à
M. Bussières pourquoi i' a ainsi permis au curé
Gros et au religieuses de se moquer de celte fa¬
çon de la décision du conseil municipal de Viile¬
ret? el si c'est dans l'intenlion de ridiculiser son
eonsei qu'il se comporte ainsi ?

Ou se plaint aussi de la persistance que met
M. Bussières il conserver un gardequi ne se pique,
dit-on, ni de sobriété ni d'impurtia'ité. Heureu¬
sement ce garde ne sait pas lire; et le remède est
à côté du .mal. Les élections municipales appr 1-
cfienl ; il est probable que le garde sera chargé «'e
remettre aux électeurs, en même temps qu - leur
carie la liste du maire. Au moment de la distri¬
bution, la Providence 110 pèut-ellepas permettre

que ië garde dë Viileret s'endorme au cabaret
et qu'au réveil il trouve à la place de la liste dn
maire la liste de l'opposition. Ce n'est pas lui qui
s'apercevra de sou erreur.

U11 homme qui s'énivre et qui ne sait même
pas lire n'est jamais bien dangereux.
Aussi nous n'insistons pas.

FANFARE DE ROANNE
Jeudi prochain, 30 juin, à huit heures et demie

Af1 f0"'' 'a fanfare de Roanne, sous la direction deM. tomedenne,exécutera au kiosque des Proihenadles morceaux suivants :
1" Jemmapes, marche.
2' Deuxième fantaisie Le trouvère. (Verdi)
.->" Souvenir d'A/tevard, valse.
4° Fantaisie sur, Robert le diable. (Meyerbeer,a" L écho des camps, quadrille. 'Buotj

Cour d'Assises do la Loire

Audience du lundi 20 juin 1870.
La cour d'assises de la Loire, séant à Montbrison,

a ouvert sa première audiénee de la deuxième ses¬
sion le 20 juin, à 10 heures du matin.
Après la formation du jury, la cour s'est occupée

de la première affaire du rôle/
Vol. —Le 7 février 1870,vers 5 heures dumatin,

le sieur Boichot -Joseph constatait qu'un vol impor¬
tant venait cl*être commis, pendant la nuit, au pré¬
judice de la société veuve Boichot et fils, verriers à
Rive-de-Gier, quartier delà Roche. On avait péné¬
tré dans une pièce située à l'entrée de l'usine au
rez-de-chaussée en coupant avec un diamant une
des vitres de la fenêtre placée au niveau même du
sol. O11 avait ensuite fait sauter à l'aide d'un levier
le tiroir d'un bureau fermé par une serrure Fi hetet
contenant la caisse où se trouvaient habituellement
les sommes né essaires pour payer les ouvr ers, une
somme de neuf cents francs environ fut soustraite.
Pendant cette même nuit du 6 au 7 février, à mi¬
nuit, un nommé Joseph Dufournet, qui avait tra¬
vaillé dans l'usine et qu'on avait récemment con¬
gédié fut reconnu par deux témoins qui sont venus
confirmer à l'audience leurs déclarations premières.
D.ifournet persiste à nier le vol qui lui est impu¬

té et à l'appui de ses dénégations ilinvoque un alibi
qui n'est point justifié.

Le jury ayant déclaré Dufournet coupable de vol,
m lis en même temps admis des circonstances atté¬
nuantes, la cour a prononcé un arrêt qui condamne
1 accusé à 3 ans d'emprisonnement.

La seconde affaire déférée au jury concernait les
nommés X... et Y..., deux jeunes ouvriers de 17 à
!8 ans. entraînés sur une pente fatale par des habi-
t ides de dépenses et de dissipation malheureuse¬
ment trop fréquentes à cet âge.
Voici les faits :

Le 6 mars 1870, on pénétra à la faveur de la nuit,
dans la maison de M. Baro.ulier, ingénieur à Saint-
Etienne, en escaladant une feuêtre dont on avait
brisé un carreau de vitre. La maison de M. Barou-
.ier est située sur le flanc septentrional de la colline
Ste-Barbe. Ce quartier est encore presque désert et
les habitants disséminés y semblent- offrir toute fa-
ilité aux mal intentionnés. M. Baroulier sorti dans
l'après-midi avec sa famille rentrait à son domicile
vers 10 heures du soir II trouva toutes les portes in¬
térieures ouvertes, les meubles fracturés et les pla¬
cards fouillés. Une somme de 54 francs et divers bi¬
joux de prix avaient disparu. Les recherches faites
pour découvrir les auteurs du vol étaient restées in¬
fructueuses, lorsque le 27 de ce même mois, à 8 h.
du soir, X... fut arrêté dans la maison de M. Barou-
;ier, au moment où il venait de commettre un vol
semblable à celui du 6 mars et accompli dans des
•iivonstances identiques. Il fit des aveux complets
et dénonça X... comme son complice.
La cour prononce contre chacun des deux accusés

la peine de quatre années d'emprisonnement.

LA TEMPÉRATURE
et les récoltes.

M. le ministre de l'agriculture, présidant hier la
séance annuelle de la Société centrale d'agriculture
de France, a prononcé un discours dont nous déta¬
chons le passage suivant:
La sécheresse, prolongée depuis plusieurs mois, a jeté

dans les esprits de vires préjceupalions.Notredevoir à tous
es' d'éclairer le pays ; et puisque voire assemblée m'en
fournit i'oceasion, permettez-moi de faire connaître la si¬
tuation sous son aspect actuel, el telle qu'elle se dégage
de l'ensemble des faits recueillis jusqu'à ce jour par mon
ministère. Un déficit notable s'est produit dans la ré¬
colte des fourrages naturels; les fourrages artitici ds «ont
aussi présentement en souffrance; toutefois l'amire-s d-
son nous laisse encore de légitimes espérances. Les orges
et les avoines, bien que d«!jà compromises sur divers points
du territoire, peuvent s'améliorer s'il survient une modi¬
fication dans la température. Les seigles sont générale¬
ment passables. Les fromçnls, courts en paille et médio-
dres en épis dans les terres plus fortes et bien préparées.
Quant aux vignes, elles se présentent jusqu'ici dans des
conditions entièrement satisfaisantes.
Tel est en ce moment, messieurs, pour la France, con¬

sidérée dans son ensemble, l'état de nos principales cul-
lurtî. J'ajoute que les informations qui nous sont parve¬
nues jusqu'à présent sur la situation des principaux pays
de l'Europe et de l'Amérique annoncent presque partout
des récoltes abondantes.

II est certain que si les fourrages ont manqué à
peu près partout, il est beaucoup de points où les
grains en terre ne manquent pas de belles appa¬
rence.

Ainsi on écrit de Cambrai :

Nous avons, depuis deux jours, un temps frais et cou¬
vert, très favorable à l'épiage el à la floraison des blés,
conditions plus convenables que lés chaleurs de mercredi
et jeudi. Les avis et les opinions sont, comme toujours,
contradictoires sur la récolle ; en somme, nous avons,
pour la plus grande partie, de lions blés, courts et vigou¬
reux, de bonne couleur; l'épi est bon, la floraison s'opère
bien, et là grenaison promet. Comme tous les ans, nous
avons des parties faibles, il y aura peu de paille, mais la
grenaison peut faire compensation.
On mande aussi de Clermont (Oise) :
A examiner froidement et sans parti pris les récoltes

en terre, le mal n'est peut-êlîé pas aussi irréparable qu'on
veut bien le dire. Nos blés rie bonnes terre produisent
beaucoup et de bonne qualité, ou l'espèce, la floraison se
faisant dans d'excellentes conditions. Ce sera donc, pour
ceux-là, une récolte au-dessus de la moyenne. S'il y a un
manquant, ce sera en paille.

Sêvilly.
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SOCIETE INDUSTRIELLE
anonyme

16, place Vemlômc, — Paris
Opérations do banque et de bourse;
Emissions, — souscriptions;
Négociation de toutes valeurs;
Participations aux Emprunts publics;
Arbitrages permanents pour les porteurs de

titres sans revenus. — Renseignements-.spé-
ciaux à ce sujet.

Pour le conseil d'administration,
Le président,

ClJ d'ilésèques,
Député au Corps législatif.

société générale des

avis favorable de MM. Bon » -
Miiizttult et Michel Chevalier, par
l'envoi d'une somme de crut ni'lie
frailCi. qui témoigne bien liant de l'iiii-
porlance du sujet, est aussi une preuve de
1 a• »p ii moral, sinon matériel, sur lequel on
pourrait compter au besoin . de la part d'un
Gouvernement qui ne cesse de se préoccu
prr de l'avenir des campagnes et du progrès
agricole.

Les divers changements de Guano du Nord
importés en France, par M. Itolim-t, ont
été successivement analysés et appréciés
dans des rapports motivés, par .MAI. Isi¬
dore l'icrre , correspondant de l'insti¬
tut , doyen de la Faculté des Sciences de
Caen. président de la Société de l'Agricul¬
ture du Calvados; iMiilitgiiti. correspon¬
dant de l'institut , recteur de l'Académie do
Rennes: Jt. (Prardin , correspondant de
l'Institut , recteur de l'Veademie de Cler-
moul-Ferrand ; et ,*«l. Kabirrrc, direc
teur de l'Ecole siijjérieure des Sciences de
Nantes , docteur es sciences et vériiicalenr
de* engrais pour la Loire-Inférieure. Les
agriculteurs savent que ces Messieurs l'ont
autorité en pareille matière.

Ces analyses et ces apprécia.!ions! ont été
sanctionnées pral qtiemcut par les remar¬
quables résultats obtenus, pendant plusieurs
années consécutives , par les cultivateurs
qui ont employé ce produit s tr leurs terres.
Depuis 1803, le chargement de chaque na¬vire a toujours éié vendu à 1 avàuc*, et il a
même fallu souvent réduire le chill're des
demandes.
Ces faits, sont de toute notoriété dans le

monde agricole, où le nom de M. ISalmrt
e>l justement apprécié, et prouvent que leGuano du Nord est aussi riche eu matières
fertilisantes que le Guano du Pérou; qir'ii
est, en outre , d'une composition plus stable
que ce dernier; qu'il se conserve parla.te-
meut sans perdre de sa richesse ; qu'il est
plus apprécie,en raison de cela, que le Guano
péruvien, et qu'il e>t en outre moins cher de
ôo tr. par tonne, soit plus de 14 "/..Il ne s'agit pas ici de simples promesses,
d'espérances a réaliser, mais bien d'un inté¬
rêt reel immédiat etde résultais déjà obtenus,
puisque l'établissement existe et qu'il est en
exploitation. On ne saurait trop encourager
celle nouvelle industrie, qui répond à des
besoins aussi réel- que considérables, et l'on
a la -ertiiuile qu'elle tiendra tout ce qu'elle
l ri m l et tout ce que comportent les nécessi¬
tés ue l'avenir.
Aussi, le- hoinmesqui ont accepté de faire

partie de comités d'administration et le pa¬
tronage de la Société considèrent-ils comme
un service rendu au pays de donner leur
concours a une entreprise aussi utile. L'ap¬
pel l'ait au public agricole, indu-triel et com¬
mercial, ainsi qu'aux capitalistes . doit être
entendu, parce qu'il s'agit d'une affaire hon¬
nête, utile et féconde, dont la prospérité ne
saurait être douteuse , quand on envisage
les éléments de succès et de durée qu'elle
possède. Gomment dont n'espérerait on pas
l'encouragement et le concours sérieux des
hom lies spéciaux et pratiques pour une en¬
treprise qui \ise à devenir nationale, par ses
résultats et le» services qu elle est appelée à
rendre, après avoir commencé pur l'être à
sa création.

La souscription publique aux lî,0<ÏO
action* .jOO francs, rapportant 0 0/0 d'in¬
térêt five et so/0 environ de dividende, de
ladite Société, sera ouverte du g au 3i juin,à la liai!({tir ritlc tic* Valeurs
Moîï lie»-*-»v \siege soiia'l , (>2. rue de

i Ingn , à Paris, chez ses deux utill
C.» i*c «iiaiidaiits de province. ch-'Z tous
o...,quicrs et chez ton- les changeurs.

Le premier versement par action, est de
23 traites.
Les souscriptions sont reçues dè- à pré¬sent avec bniiilication - d'intérêt à 0 0/0 au

jirolii du souscripteur , jusqu'au jour del'ouverture.

HYGIÈNE PUBLIQUE
JeDESHAYES, pharmacien à vkndome
QUALITÉ SUl'ÊRtEUtUÎ. — RÉDUCTION de

PRIX.

Le flacon, 1 fr. C0; le 1/2 flacon, I fr.
MAUX I»U MEATS

Guérison instantanée et plombage par
le Bannie sédatif Gltaiiiard.

Prix : 1 fr. 50.

Déj ôt à Roanne, chez M. Garnikr ,

pliai iniieien. 789

L'usage de l'eau minérale est devenue une né¬
cessité hygiénique. Impossible de dire tout ce qui
se consomme de ces eaux dans les départements
du Rhône, de la Loire , de Saône-ei Loire, de
l'Allier, de la Nièvre etc.
L'établissement de Saint Alban fournit une lar¬

ge part au contingent. Il est littéralement assiégé
par les débitants , et la gare de Roanne expédie
journellement nombre de wagons sur St-Eiienue,
Lyon, etc.
Aussi est-ce par millions que l'on compte le dé¬

bit de ces eaux. Il est vrai que leur gaz si pur, si
abondant, et leur qualité ferrugineuse les rendent
supérieures à la plupart de leurs rivales.

Ces quatre puits , qui peuvent fournir 160.000
litres en 2i- heures , sont pour le pays une mine
inépuisable.
Félicitons les propriétaires de Saint Alban qui

n'ont j imais voulu loucher à ce que la nature a si
ni n fa il , résistant ainsi à d'imprudents conseils,
que plusieurs de leurs confrères regrettent d'avoir
suivis. Les uns ont totalement perdu leurs plus
belles sources , d'autres ont vu , sans qu'il soil
possible d'y porter remède , après des soudages
inopportuns, arriver l'eau douce , qui se mélan¬
gea ut à l'eau minérale, en a modifié ou détruit les
principales qualités.
S.i i n t-Al ba n est resté ce qu'il était du temps des

Romains, qui s'y connaissaient, une station hydro
minérale exceptionnelle. 48

ÉMISSION de l'»,000 ACTION
de âllO francs

rapportant plus de ti 0/0
don de sa majesté l'empereur

fait à l'i.rigine «Ir l'explnilation et après avis favora¬
ble de M , OUMlS. IlOUSSI.NGlULT el M ICI!KL CHE¬
VALIER, poui'assurer le développement de l'établis-
s. meut des Loiloteil, recouru des lors d'utilité publi¬
que ;

On lit dans le Money-ifeake-ltevieio du il Juin 187,
CHEMIN DE FER

Dans une autre colonne, nous avons donné
quelques détails des nouveaux chargements de
Newpurt , de machines et matériaux pour le
service du chemin de fer de Honduras , et nous
pouvons ajouter que ceux précédent nient expédiés
sont arrives eu parfaite condition à leur desti¬
nation.
Nous apprenons , en addition à ce qui précède,

que M. DrcW, l'agent des contractants, s'occupe
de la cou miction de la seconde seetioi , de la II-
gne- pour Comuy igua , capitale de la Répit blique,
pendant que les plans définitifs de la troisième
seciiuit depuis Comayagna à la baie de F onseea
sur le Pacifique, se terminent.
Il est tnaïuîeiiunl hors dei iloule suivant les

derniers avis, qu'en 1872 la communication de
nier à mer sera complétée.
Alors le monde possédera un autre chemin de

fer interocéanique, qui sera la route la plu*
conrle au Picitijue, po tr marchandises et pas¬
sagers aussi bien de New Yorck que de Liverpooi.
Que le Honduras progresse moralement et

matériellement ce qui sera de gra oie valeur pour
le chemin de fer, résulte des faits suivants :

Un journal vient d'être créé à Coin lyagua , sous
le til-e: a El Ferro Carril line océanien », qui
commence sa carrière avec des nouvelles oifi
cielles de l'avancement des travaux
Il paraît qu'en mars plus de 2.000 hommes

travaillaient sur la ligne— Autre progrès: Puerto
Caballos et Fo.iseca seront ports-frai.es ; émigranls
auront tous les privilèges de lloudui'ieiisués.
tout en étant exempts de service civil it lu-UiaLar
pendant dix ans" leurs machines, outils, livies,
etc., devant re lier sans payer de droits.
Voilà les indications d'un grand avenir
Enfin , un contrat a été fait par le gouvernement

pour des ligues télégraphiques dont Ui câble sous
marin pour les Etats Unis, et il a été ouvert tin
service de bateaux à vapeur avec la Nouvelle-
Orléans.
Nous pouvons ajouter que deux chargement de

bois précieux par le a A- N. Cezunl « et le
a Hope » Sont arrivés aux West india Doks.
consignés aux banquiers en compte de l'Emprunt

Des avis annoncent que « le Graiiimar » et le
a Queeii of the South » , chargés de la même
façon , arriveront prochainement.

Ces faits constituent une preuve indiscutable
de l'absolue confiance que l'on peut avoir dans la
valeur des litres émis par le gouvernemdul de
Honduras. 47

MM. ItAViSJLLI frères ont l'hon¬
neur d iiiiornier le public que, tout en
continuant plus que jamais leur profes¬sion d entrepreneur de plâtrerie et de
peintre, ont .joint et ouvert à Roanne,
rue impériale, u"36, et rue des Minimes,
11" 3J, un important magasin de peintu¬
res et drogueries au détail, ils tiennent,à l'instar des grandes vides, un grande
spécialité de couleurs broyées e. prépa¬
rées, laites dans les alelie.s eontigus au
magasin et visibles à tout œil connais¬
seur, depuis i.'S couleurs les plus ordi¬naires jusqu'aux couleurs extra-fines et
garanties sicatives en 11) heures; ils oiit
spécialité pour tout article de brosserie
*et pinceaux pour tout genre de peintu¬
res, pour les verfïïs de la voiture; t ennent
un dépôt de rîiuent, rosaces, motifs en
cartons-pierres, bronzesde toute nuance*
articles de la maison Montijlot pour lesoutils de la plâtrerie et accessoires de
moulures; des carreaux Marquet frères,et de Vicat, imitant la mosaïque. Par la
même occasion ou trouvera chez M'"" Vve
RAVELLI, comme par le passé, une
grande nouveautéet un grand assorti¬
ment de papiers peints et baguettes prus¬siennes dorées. 48

A V i: NI) ii il

Avoines, Foins et Pailles
S'adresser à M. GRIVOLAT

Magasin Limousin . à Roanne. 861
BOX FiJNIUS

DE BONNETERIE ET MERCERIE
A VENDUE DE SUITE

a l'amiable
pour cause de départ

facilité de payement
S'adressera M, Jacques BAULEHIN,

petite rue du Marché n° 6, à Roanne. 36

A 5 fr. l'hectol. et an-dessus suivant capacité
Ces cuves en bois parfaitement sec.cer-

cl \es en fer et bien confectionné! s ne lais¬
sent rien à désirer.
S'adresser cjhei MM. Gnillet fils et

Cie, marchands de boisauColeiu. 50

BTJXVLéETIlSr COMMERCIAL
Bépêclie télégraphique.

Service spécial du Courrier de Roanne
Rouen, le 24 juin, 5 h. 55 m.

ATaires ; toujours très-calmes; baisse de 10 cent,
par kilogsurles cotons filés.

Cote :

Chaîne, 26, pur Louisiane, lre qualité. 3 fr. 90
— ' 28 — — 4 fr. »

Trame 26 — — 3 fr. 8.)
— 28 — — 3 fr. 90
Chaîne, 26, mélange. 3 fr. 50

— 28 — 3 fr. 60
Trame 26 — 3 fr. 50
— 28 — 3 fr 60

Havre.— Vente : 1000 balles.
Liverpooi. — Vente : 8,000 balles; très-ordin., 117.

Roanne.—Expéditions de la semaine : 5,200 pièces.
Pour tout ce qui doit être signé.

Le gérant, V. Cartay.

CONSEIL JUDICIAIRE
M. RAY El ON, avocat à lu Cour impél'ia'e il»* Paris.
M. WALKKR, avocat agréé près le Tribuual de Commerce de Paris.

IVO^DSàPLAGER
IMIt 0111161110\ llYl'tiTlliXUllE

OU TRANSPORTS de CRÉANCES
S'adresser hôtel Saint-Louis* dépôt deSaint-Alban.

A IÊOAWIv 4-1 48

actuellement occupée par le café St-Louis
Située angle de la rue de la Perche et

rue St-Jean
S'sdrescor à M. RAFF1N, serrurier. 57 Roanne, imprimerie Marion et Vignal

eux i n nu coiitoft
3 MÉDAILLES DE 1» CLASSE

Premier apéritif et «ligeutif tic table

COMPAREZ ET JUGEZ
Mêlé à IVaii, l'iilixirilia Cninin est plus apéritif que l'absinthe el rem¬place les effets pernicieux île relié ci par des propriétés bienfaisantes.Pris après les repas il est pluk Ionique que la chartreuse ; il stimule etdégage l'estomac et dissipe t us t a tu :«uéiiif • t les aigreurs.A ces effets bienfaisants, constatés pur \ jurys successifs, l'ÉLixtn duCoironjoint uii «oui délicieux et une eoiii iosilion rigoureusement invariable.36 fr. les |-2 litres pris <yi fabrique 60 fr. rendus franco de tous frais àdomicile. Chaque bouteille porte le cachet et h signature de M Dêleûze filsaiué le seul fabricant à Villeneuve de berg (Ardèche) Se vend au détail, rhnM. MARVALLIN. liquorisie, rue Impériale, 78. à Roanne. 89*2

La/palisse Roanne
Jeudi Vend.

Froment, ireq.d.déc.
Froment, 2e qualité.
Froment, 3° qualité.
Seigle, i" qualité...
Seigle, 2e qualité...
Seigle, 3mequalité...
Orge, double décal...
Colza
Avoine .

Haricots
Farine, ire qté. 125 k.
Farine, 2m" qualité..
Farine, 3eq.i«riïe/de
Pain blanc, le kit...
Pain bis..,
Pain de ménage
Foin, tes 100 /cil
Paille
Œufs, la douzaine...
Beurre, les 500 gr...

PtllF.ctionnék lu docfilift
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